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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 55, insérer l'article suivant:

Mission « Recherche et enseignement supérieur »

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la 
présente loi, un rapport présentant sur l’opportunité de mettre en place une admission de droit, dans 
une filière technologique de l’enseignement supérieur concourant à la réduction de l’empreinte 
carbone de l’industrie, pour les étudiants titulaires d’un baccalauréat issue d’une filière 
professionnelle ou technologique de l’enseignement secondaire concourant à la satisfaction des 
mêmes objectifs. Il fait également état des filières actuelles et des besoins de qualification pour 
répondre à la bifurcation écologique. Il établit le coût de cette mesure pour les finances publiques et 
son effet sur l’équilibre budgétaire des programmes concernés.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES demande à ce que le Gouvernement fournisse un 
rapport sur l’opportunité de mettre en place une admission de droit, dans une filière technologique 
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de l’enseignement supérieur concourant à la réduction de l’empreinte carbone de l’industrie, pour 
les étudiants titulaires d’un baccalauréat issue d’une filière professionnelle ou technologique de 
l’enseignement secondaire concourant à la satisfaction des mêmes objectifs.

Dans son document présentant les propositions des pilotes pour le projet de loi industrie verte, daté 
d’avril 2023, ainsi que dans son dossier de presse communiqué en mai 2023, le Gouvernement 
faisait état d’un axe thématique destiné à former aux métiers de l’industrie verte. Aucune de ces 
propositions n’ont n’ont été transcrites, ni à l’époque, ni même aujourd’hui. Pourtant, la formation 
et la qualification sont un levier indispensable pour combattre le réchauffement climatique, 
l’érosion de la biodiversité et atteindre la neutralité carbone. Face au plus grand défi de l’humanité, 
l’élévation générale du niveau de qualification au service de la bifurcation écologique est une 
priorité absolue pour le pays.

Afin de prétendre à la neutralité carbone de notre économie et de nos industrie, il est primordial de 
renforcer les filières professionnelles existantes qui concourent à ces objectifs. Dans l’objectif de 
faire de la France un pays précurseur en la matière, il est tout autant nécessaire de former et de 
qualifier le plus d’étudiants possible dans ce domaine.

Pour cela, nous demandons au Gouvernement de fournir un rappor sur l’opportunité d’une 
admission de droit, dans une filière technologique de l’enseignement supérieur concourant à la 
réduction de l’empreinte carbone de l’industrie, pour les étudiants titulaires d’un baccalauréat issue 
d’une filière professionnelle ou technologique de l’enseignement secondaire concourant à la 
satisfaction des mêmes objectifs. Il établit le coût de cette mesure pour les finances publiques et son 
effet sur l’équilibre budgétaire des programmes concernés.


